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Arles : Aluisio Cunda Quintai pourra rester en France
Par Nicolas Puig 
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Le tribunal administratif de Marseille examinait ce matin la requête lancée par son 
avocate : l'annulation de l'obligation de quitter le territoire français (OQTF) délivrée par 
le préfet de Haute Garonne le 21 août dernier. Plus de 70 personnes se sont rendues à 
l'audience pour soutenir le jeune homme, originaire d'Angola, qui vit à Arles depuis trois 
ans et étudie à Nîmes.

Alors que son acte de naissance prouve qu'il est mineur, l'Etat le considère majeur. C'est 
pourquoi, le 21 août dernier, alors qu'il se rendait à Toulouse pour aider une amie à 
déménager, il a été placé en centre de rétention administrative en Haute-Garonne et a 
été visé par une OQTF. Après que le juge des libertés, à Toulouse, l'a autorisé à rentrer à 
Arles la semaine dernière, Aluisio est désormais libéré de l'épée de Damoclès que 
représentait l'OQTF. Une autorisation temporaire de séjour lui sera aussi fournie, qui 
permettra à cet élève que tous ses professeurs qualifient d'exemplaire de passer son 
bac. 
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